
 

 
REUNION DU BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 12 SEPTEMBRE 2023 

LISTE DES DELIBERATIONS 

Le Bureau communautaire s’est réuni le mardi 12 septembre 2023, à dix-huit heures, à la salle des Climats 

de Bourgogne à Gevrey-Chambertin et a examiné les délibérations suivantes :   

  

 

B/23/73 Eau DSP – Renouvellement de bail d’occupation du domaine public pour l’implantation 
d’équipements techniques de communication avec TOTEM France – Commune de Fénay. 

B/23/74 Eau potable – Attribution du marché de maîtrise d’œuvre du schéma directeur d’alimentation en 
eau potable.   

B/23/75 Assainissement – Attribution du marché de maîtrise d’œuvre pour le renouvellement de 
canalisation d’eaux usées entre Nuits-Saint-Georges et la STEP de Quincey.  

B/23/76 Assainissement DSP – Travaux de reconstruction intégrale de la station de traitement d’eaux 
usées à Saulon-la-Chapelle – Modification délibération B/23/61 au 10 juillet 2023.  

B/23/77 ZAE Les Terres d’Or III à Gevrey-Chambertin – Autorisation signature de promesse de vente et 
acte authentique.    

B/23/78  Aide à l’immobilier d’entreprise – Attribution d’une subvention à la SARL PRIMETIQ.  

B/23/79 Rénovation énergétique du gymnase Jérôme GOLMARD à Brochon – Demande de subvention 
au Conseil départemental de la Côte d’Or au titre du dispositif « Plan Marshall – Grands projets 
Côte d’Or ».  

B/23/80 Signature de la convention de mise à disposition des équipements sportifs communautaires au 
Collège La Champagne de Brochon.  

B/23/81 Subvention à la MJC – Maison pour Tous dans le cadre des cinémas de plein air. 

B/23/82 Ecole de Musique Intercommunale - Convention de prestation de service avec l’association 
Chorale Albasso.    

B/23/83 Ecole de Musique Intercommunale - Convention de prestation de service avec les mairies et les 
SIVOS.  

B/23/84 Création d’une convention de mise à disposition des locaux périscolaires et de restauration 
scolaire de la commune de Couchey à la Communauté de communes.   

B/23/85 Création d’une convention de mise à disposition des locaux périscolaires et de restauration 
scolaire de la commune de Morey-Saint-Denis à la Communauté de communes.   

B/23/86 Budget Eau régie – Admission en non-valeur des créances d’eau potable.    

B/23/87 Budget Assainissement Gevrey-Nuits – Admission en non-valeur des créances d’assainissement.       

B/23/88 Budget Déchets – Admission en non-valeur des créances d’ordures ménagères. 

B/23/89 Budget Principal – Admission en non-valeur des créances périscolaires.  

 

 

Liste affichée le 18 septembre 2023. 

 

Le Président, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pascal GRAPPIN  


